
SUEVRES 
 

  COMPTE-RENDU SOMMAIRE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JANVIER 2018  

 
************************** 

Le 18 janvier 2018 à  20  heures, le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : Monsieur Philippe LAMOUREUX, maire 
 
Présents : M. Philippe LAMOUREUX, M. Jean-Robert HOUDIN, Mme Lydie BORDEAU,  Mme Monique ZEPHIRIN,  Mme 
Sylvie ROBINEAU, M. Raphaël PILLEBOUE, Mme Suzanne BRETON, M. Jean-Yves LESIMPLE, Mme Maryse PRETS, 
Mme Florence BOISSET, Mme Annie-Claude LEMAIRE,  M. Olivier LAROCHE,  M. Jean-Marc LEROUX, M. Frédéric 
DEJENTE, Mme Mélanie FERREIRA, Mme Céline TREMBLIN-TRUBERT, Mme Annick DENIS 
 
Absent excusé ayant donné pouvoir :  
M. Roger-Pierre FERREIRA a donné pouvoir à  Mme Mélanie FERREIRA 
 
Secrétaire : Monsieur Jean-Robert HOUDIN 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 
1. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 14/12/2017 

2. Affaires générales  
 

 Modification du montant du loyer au 8 rue Lucien Mignat : le conseil municipal décide par 18 voix pour, de 
fixer le loyer à 230 € par mois. 

 Approbation du règlement de la bibliothèque : Après étude du règlement, le conseil municipal par 18 voix 

pour, décide de rajouter que la carte d’identité sera demandée lors de l’inscription et approuve le règlement 

intérieur de la Bibliothèque ainsi modifié. 

3. Finances :  
 

 Validation de l’achat d’un véhicule électrique dans le cadre du TEPCV : Le conseil municipal par 15 voix 
pour, 3 abstentions et 1 voix contre, valide l’achat d’un véhicule RENAULT électrique type Kangoo. 

 Décision modificative n° 4 – budget assainissement  
 

4. Travaux :  

 Demande de subvention au titre de la DETR 2018 pour le projet de construction de vestiaires au stade 
municipal : 18 voix pour  

 Demande de subvention au titre du FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur)  pour le projet de construction 
de vestiaires au stade municipal : 18 voix pour  

 Avancement des travaux de la MSP : 

 Avenant n° 2, lot n° 2 (démolition/maçonnerie) : démolition d’une cloison. Montant en plus-value 
644.00  € HT : 18 voix pour 

 Avenant n° 1, lot n° 1 (VRD/aménagements extérieurs) : arrachage d’un arbre et arrosage 
automatique pour les espaces verts  pour un montant en plus-value de 1767.20 € HT : 18 voix pour 

 
5. Commissions : Calendrier  des prochaines commissions  

 
        Suèvres, le 25  janvier 2018  

                           Philippe LAMOUREUX – Maire 


